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Suite aux premiers retours sur l’application du « Pass Sanitaire », le District de la Loire rappelle 

les consignes. 

 

Le contrôle du « Pass Sanitaire » (PS) est obligatoire à l’entrée des vestiaires. Le PS se présente 

sous la forme d’une attestation du schéma vaccinal complet, d’un test PCR ou antigénique de 

moins de 72h ou d’un certificat de rétablissement de la Covid-19.  

 Le contrôle doit se faire par le responsable « COVID » du club recevant ou toute personne 

déléguée à cette fonction. En l’absence de présentation du PS, de doute ou de contestation, 

le responsable « COVID » interdira l’accès aux vestiaires. 

Au moment de la vérification de la FMI, en présence de l’arbitre et du dirigeant du club 

adverse, le responsable « COVID » du club recevant s’assurera que chaque personne inscrite 

sur la FMI respecte les conditions du « Pass Sanitaire ». En cas de manquement, l’arbitre 

interdira le joueur(se) ou les joueurs(ses) concerné(es) de prendre part à la rencontre.   Dans 

le cas où le responsable « COVID » ne remplirai pas sa mission dans les conditions requises, 

l’arbitre ne débutera pas la rencontre. 

Afin de faciliter le contrôle, il est conseillé de préparer en amont un fichier regroupant 

l’ensemble des attestations des joueurs(ses). 

Un joueur(se) pourra prendre part à la rencontre dès lors qu’il présentera un test PCR négatif. 

Si l’équipe présente moins de joueurs exigés, à minima, pour la compétition, la rencontre sera 

retardée de 15 minutes. Au-delà de ce délai, la rencontre n’aura pas lieu et l’arbitre adressera 

un rapport circonstancié à la commission compétente. 

Le District se réserve le droit, dès à présent, d’effectuer des contrôles inopinés, par le bais de 

délégués. En cas d’infraction, les frais seront imputés aux clubs fautifs. 

 


